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Montréal, Québec – Le 31 juillet 2008 – MDN inc. (« MDN ») a annoncé aujourd’hui que, sur
recommandation d’un comité indépendant, le conseil d’administration a approuvé une offre d’échange
(l’« offre d’échange ») aux termes de laquelle MDN offrira aux porteurs des bons de souscription inscrits à la
cote de la Bourse de Toronto pouvant être exercés au prix de 1,00 $ l’action ordinaire et venant à échéance le
14 janvier 2009 (les « bons de souscription ») une action ordinaire de MDN en contrepartie de 3,75 bons de
souscription.

L’offre d’échange est présentée pour les motifs suivants :

 À l’échange de leurs bons de souscription, l’offre d’échange permettra aux porteurs de réaliser la
valeur de leur placement en bons de souscription dans MDN, de façon ordonnée et selon une valeur
établie dans un placement liquide, à savoir les actions ordinaires de MDN;

 L’élimination des bons de souscription procure à la direction de MDN une marge de manœuvre
supplémentaire pour l’acquisition d’autres avoirs miniers;

 MDN est d’avis que l’offre d’échange permettra d’accroître la valeur des actions ordinaires et
d’éliminer l’incidence défavorable des bons de souscription sur le prix par action de ses actions
ordinaires par la réduction du flottant des bons de souscription;

 MDN est d’avis que l’offre d’échange entraînera une liquidité accrue des actions ordinaires par la
réduction du flottant des bons de souscription; et

 Le conseil d’administration est d’avis que les fourchettes de négociation passées des actions
ordinaires ne reflétaient pas pleinement la valeur de l’entreprise et des perspectives futures de MDN,
en partie en raison des bons de souscription.

Dans le cadre de l’offre d’échange, MDN déposera une note d’information auprès des autorités en
valeurs mobilières des provinces et des territoires du Canada. L’échéance de l’offre d’échange est fixée
à 17 h (heure de l’Est) le 4 septembre 2008, sous réserve du droit de prolongation de l’offre d’échange
par MDN. Certaines conditions s’appliquent et, si elles ne sont pas respectées, celles-ci permettront à
MDN de ne pas présenter l’offre d’échange, à moins que MDN renonce à ces conditions à son gré. De
plus amples renseignements concernant ces conditions se trouvent dans la note d’information, qui pourra
être consultée sur SEDAR au www.sedar.com.

LES TITRES OFFERTS AUX TERMES DE L’OFFRE D’ÉCHANGE N’ONT PAS ÉTÉ NI NE
SERONT INSCRITS EN VERTU DE LA LOI DES ÉTATS-UNIS INTITULÉE SECURITIES ACT
OF 1933, DANS SA VERSION MODIFIÉE, ET NE PEUVENT ÊTRE OFFERTS NI VENDUS
AUX ÉTATS-UNIS SANS AVOIR ÉTÉ INSCRITS OU AVOIR FAIT L’OBJET D’UNE
DISPENSE DES EXIGENCES D’INSCRIPTION.



LE PRÉSENT COMMUNIQUÉ NE CONSTITUE NI UNE OFFRE DE VENTE NI LA
SOLLICITATION D’UNE OFFRE D’ACHAT, ET CES TITRES NE DOIVENT PAS ÊTRE
VENDUS DANS UN TERRITOIRE OÙ UNE TELLE OFFRE, SOLLICITATION OU VENTE
SERAIT ILLÉGALE.

MDN est une société d’exploration dont le siège social est situé à Montréal (Québec). La principale activité
d’exploration de MDN se situe au Québec et en Tanzanie. Au Québec, MDN détient en tout ou en partie des
actifs d’exploration dans l’or et les métaux de base. En Tanzanie, outre sa participation dans la mine d’or
Tulawaka (30%), MDN détient un intérêt majoritaire dans 28 permis d’exploration autour de Tulawaka.

Énoncés prospectifs
Certains énoncés dans le présent communiqué constituent des énoncés prospectifs qui se rapportent à des
événements futurs ou au rendement ou aux perspectives futurs de MDN. À l’exception des énoncés qui
constituent des faits prouvés, tous les énoncés peuvent être considérés comme des énoncés prospectifs. Ces
énoncés comportent des risques et des incertitudes connus et inconnus ainsi que d’autres facteurs qui peuvent
faire en sorte que les résultats ou les événements réels diffèrent probablement de ceux prévus dans les
présents énoncés prospectifs. Les énoncés prospectifs dans le présent communiqué sont fondés sur des
hypothèses raisonnables dans les circonstances et sur certaines hypothèses avancées par la direction de MDN
qui pourraient ne pas se réaliser, notamment des hypothèses concernant :

 la conjoncture économique et la situation commerciale générales;
 l’offre et la demande pour l’or, la livraison de tels produits et le niveau et la volatilité de leur prix;
 l’estimation que fait MDN de ses coûts de production, de ses niveaux de production et de

productivité prévus ainsi que de ceux de ses concurrents;
 le prix de l’énergie;
 la capacité de MDN de s’approvisionner, en temps voulu et en quantités suffisantes, d’équipement et

de matériel de fonctionnement;
 la capacité de recruter et de garder le personnel qualifié requis dans le cours des activités;
 la concurrence sur le marché;
 l’exactitude des estimations de nos ressources;
 les liens que la compagnie entretient avec ses partenaires commerciaux et ses coentrepreneurs.

Les facteurs de risque sont décrits plus en détail dans la notice annuelle de MDN publiée sur SEDAR.
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